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PRÉVENTION
La Fondation du Souffle édite 
régulièrement des outils d’information 
et de prévention sur les maladies 
respiratoires rares. Le dernier en date, 
le dossier scientifique de la Lettre 
de la Fondation du Souffle.de la Fondation du Souffle. 

Tous les ans, la Fondation du Souffle apporte
son soutien financier à des malades respiratoires

ou à leurs proches pour répondre
à une situation d’urgence.
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Appel à projets exceptionnel
« FIBROSE PULMONAIRE IDIOPATHIQUE » 
doté d’une somme de 50 000 € soutenu par l’AFPF 
(Association Fibroses Pulmonaires France). 
Lauréate : Lucile Sesé  - « Influence de l’alimentation
sur le pronostic de la FPI »

Appel à projets exceptionnel
« LYMPHANGIOLEIOMYOMATOSE »
doté d’une somme de 177 000 € soutenu par un legs.
Lancement prévu ön 2022. 

Flashez ici 
pour le lire
en ligne

Quand la respiration devient une souffrance, un combat,
rien d'autre n'a plus d'importance. Protéger le souffle, 

c'est protéger la vie ! C'est dans ce but 
que la Fondation du Souffle agit. 

La Fondation du Souffle, reconnue d’Utilité Publique, se mobilise au quotidien sur plusieurs fronts
pour lutter contre toutes les maladies respiratoires, dont les maladies rares. Elle a trois missions : 

Apporter un soutien financier
aux malades respiratoires
en situation de précarité

Organiser des actions
d’information et de prévention
auprès du grand public 

Financer la Recherche
scientifique française
en pneumologie

www.lesouffle.org
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« M. et Mme R ont été soutenus
à hauteur de 1 100 € afin de couvrir,
en partie les frais de transport
et d’hébergement afin d’accompagner
leur fils, atteint de mucoviscidose,
devant subir une greffe pulmonaire. »

Appels à Projets
« Maladies Respiratoires Rares »

Success Story
Pr. Alice Hadchouel-Duvergé, lauréate de l’appel à projets 
« Soutien à la Recherche Clinique » 2017, 
a démontré grâce au financement de la Fondation du Souffle, 
que la protéinose alvéolaire primitive par mutation du gène MARS1
pouvait être traitée par l’administration de méthionine.

6280€
C’est le montant alloué
ces 5 dernières années
aux malades respiratoires
rares ou à leurs proches.  


